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Erwägungen

E. 8
août 2008) ; Qu'en l’espèce, il ne se justifie pas en l'état de suspendre la présente cause
jusqu'à ce que le médecin, qui sera mandaté par l’assureur-accidents, établisse son rapport
d’expertise ; que le sort du présent litige ne dépend en effet pas nécessairement de l’issue de
la procédure LAA, laquelle porte sur le lien de causalité entre les lésions et l’accident du 13
septembre 2011 au-delà de fin décembre 2011 pour l’atteinte à la cheville gauche et de fin
janvier 2012 pour l’atteinte à l’épaule gauche ; Qu'au vu de ce qui précède, la demande de
suspension est rejetée ;
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